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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

maires
Question écrite n° 11143

Texte de la question

M. Jean Ueberschlag attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales sur les responsabilités qui incombent aux maires dans le cadre de la procédure d'alerte météorologique.
Quand la procédure d'alerte est déclenchée, il appartient au maire de prendre toutes les mesures qu'il juge
utiles, dans les meilleurs délais, afin d'assurer au mieux la sécurité de ses administrés. Ce transfert de
compétence est perçu par les maires comme démesuré compte tenu de leurs compétences effectives. En effet,
l'appréciation objective de l'ampleur de l'événement annoncé et de ses conséquences est difficile à réaliser. En
outre, faire face à une catastrophe implique des moyens humains et matériels dont les communes ne disposent
pas toujours. Par ailleurs, l'article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales prévoit la mise en jeu
de la responsabilité de l'élu si les diligences normales n'ont pas été accomplies. Ce transfert de compétence
pèse lourd dans la responsabilité des maires confrontés à une catastrophe naturelle car c'est sur eux que tout
repose. Aussi, il lui demande les intentions du Gouvernement pour aider le maire et pour redéfinir les
compétences de chacun.

Texte de la réponse

Une nouvelle procédure de vigilance et d'alerte météorologique, organisée par la circulaire interministérielle
INT/E/01/00268/C du 28 septembre 2001, est entrée en vigueur le 1er octobre 2001. Cette nouvelle procédure a
pour objectif de permettre une large diffusion de l'information sur les risques naturels auprès des maires
notamment, la mise en place de mesures éventuelles de vigilance, de prévention, et, le cas échéant,
l'organisation des secours. Depuis l'entrée en vigueur de ces mesures, Météo-France élabore deux fois par jour
une carte de vigilance météorologique, établie à partir d'un code de couleur (vert/jaune/orange/rouge) indiquant
les dangers potentiels associés aux conditions météorologique prévues. Cette carte ainsi que les bulletins de
suivi, publiés régulièrement en période d'alerte orange ou rouge, sont disponibles en permanence sur le site
internet de Météo-France (www.meteo.fr). Ces mesures doivent permettre aux maires de disposer des outils de
prévision et de suivi nécessaires pour leur permettre de préparer et de gérer au mieux les risques naturels. Par
ailleurs, cette circulaire prescrit expressément aux préfets de prévoir et de mettre en oeuvre un schéma de
liaisons avec les communes concernées par les phénomènes météorologiques dangereux annoncés. Les
maires peuvent donc se renseigner directement auprès de la préfecture, afin de prendre connaissance de
l'expertise locale de l'évolution de la situation au plan départemental et des mesures de prévention à mettre en
oeuvre localement. L'ensemble de ces mesures sont de nature à aider le maire à apprécier la gravité de la
situation et à le conseiller quant aux mesures à prendre. Les plans d'alerte météorologiques prévoient que les
préfectures informent immédiatement les élus concernés des bulletins d'alerte, quand les prévisions
météorologiques prévoient un danger pour la population. Il appartient aux maires, localement d'informer la
population et de prendre les mesures prescrites par les articles L. 2212-2-5° et L. 2212-4 du CGCT. L'alerte
diffusée par la préfecture est effectuée par envoi de fax, ou en cas d'extrême urgence, par la mobilisation des
forces de l'ordre. Il appartient à chaque commune de se doter des moyens matériels nécessaires pour recevoir
ces informations, et de s'assurer de leur réception, à tout moment par des personnes responsables. À la
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réception du message de la préfecture, le maire doit informer la population avec les moyens dont il dispose : la
mobilisation du personnel communal, des forces de l'ordre ou de secours, par haut-parleur, téléphone,
information préalable des dispositifs de secours dans le bulletin municipal. Cette responsabilité ne constitue en
rien une nouveauté et découle du rôle traditionnellement confié aux maires en matière d'ordre public. En terme
de responsabilité, la loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000 relative à la définition des délits non intentionnels a
modifié l'article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales (CGCT). En vertu de ces nouvelles
dispositions, le maire « ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de l'article 121-3 du code
pénal pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas
accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens dont il disposait
ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi lui confie ». La responsabilité du maire ne pourra par
conséquent pas être retenue si ce dernier a pris les mesures nécessaires compte tenu de l'information dont il
disposait. En outre, l'article L. 2216-2 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Sans
préjudice des dispositions de l'article L. 2216-1, les communes sont civilement responsables des dommages qui
résultent de l'exercice des attributions de police municipale, quel que soit le statut des agents qui y concourent.
Toutefois, au cas où le dommage résulte, en tout ou partie, de la faute d'un agent ou du mauvais
fonctionnement d'un service ne relevant pas de la commune, la responsabilité de celle-ci est atténuée à due
concurrence... ». Ce principe a été consacré par la jurisprudence (notamment cour d'appel administrative de
Bordeaux le 18 décembre 1990).
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